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COMMUNIQUE

le régime de confinement dans les zones naturelles sensibles est aussi applicable aux particuliers à partir de vendredi

27 octobre 2005

Une application web permettant à chacun de vérifier s'il habite dans une zone naturelle sensible est opérationnelle à partir d'aujourd'hui, jeudi 27 octobre. On entend par 'zone naturelle sensible' les zones situées dans un rayon de 1 km autour des lieux de repos et de passage des oiseaux aquatiques migrateurs.  

Cette application a été réalisée en collaboration avec l'Institut géographique national. Sur une carte, on peut 'zoomer' jusqu'au niveau de la rue, les zones naturelles sensibles sont indiquées en orange.

Le régime de confinement  qui est dès à présent en vigueur pour les exploitations avicoles professionnelles situées dans ces zones est également applicable à partir du vendredi 28 octobre pour toutes les volailles et les oiseaux détenus en captivité chez les aviculteurs privés.

Le but de ce confinement obligatoire est d'éviter le contact entre les volailles ou les oiseaux et les oiseaux sauvages. Les volailles et les oiseaux doivent être gardés à l'intérieur; si ce n'est vraiment pas possible, il faut veiller à ce que les parcours en plein air soient protégés de tout contact avec les oiseaux sauvages et leurs déjections.

L'Agence informera de la mesure par le biais des gouverneurs les bourgmestres des communes concernées, et leur demandera de veiller au respect de ladite mesure.
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Meldpunt voor de consumenten:
Tel. 0800 13550
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Point de contact pour les consommateurs :
Tel. 0800 13550
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